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La  présente  invention  concerne  un  appareillage 
et  procédé  destiné  à  la  mesure  du  rendement 
volumétrique  des  systèmes  de  récupération  de  va- 
peurs  d'hydrocarbures. 

On  sait  que  pendant  le  remplissage  des  réser- 
voirs  des  véhicules  automobiles  avec  un  carburant 
liquide  délivré  d'une  citerne,  ledit  carburant  chasse 
vers  l'atmosphère  libre  un  volume  équivalent  de 
gaz  polluant.  On  connait  des  systèmes  récupéra- 
teurs  de  vapeurs  qui  ont  précisément  pour  rôle  de 
refouler  ceux-ci  vers  la  citerne  d'où  provient  le 
liquide  fourni. 

Il  existe  différentes  méthodes  connues  pour 
récupérer  ces  gaz  constitués  par  un  mélange  d'air 
et  d'hydrocarbures  gazeux,  mais  toutes  font  appel 
à  des  pistolets  de  distribution  spéciaux.  Ces  pisto- 
lets  contiennent  une  ouverture  par  laquelle  on  force 
les  gaz  à  entrer  pour  les  conduire  par  différence  de 
pression  dans  un  canal  qui  aboutit  dans  la  citerne 
de  stockage  des  hydrocarbures  liquides. 

Un  système  idéal  de  récupération  serait  celui 
où  à  tout  moment  et  à  tout  débit  les  volumes  de 
gaz  et  de  liquide  transférés  seraient  égaux,  définis- 
sant  un  rendement  de  100  %. 
En  pratique,  cette  situation  est  difficile  à  réaliser 
compte-tenu  des  imperfections  de  la  régulation, 
des  obstructions  et  fuites  éventuelles  dans  les  ca- 
nalisations  et  des  déréglages  inévitables. 

Les  législations  en  vigueur  dans  différents  pays 
imposent  des  rendements  définis  comme  le  rap- 
port  volume  gaz  récupéré  par  rapport  au  volume 
liquide  fourni  compris  entre  certaines  limites.  Un 
manque  de  récupération  de  gaz  conduit  à  un  rési- 
du  de  pollution  tandis  qu'un  excès  d'aspiration 
introduit  un  excès  d'air  dans  la  citerne  et  un  risque 
d'explosion. 

Pour  garantir  un  fonctionnement  correct  des 
distributeurs,  selon  les  règlements  officiels,  un 
contrôle  officiel  périodique,  souvent  annuel  est  im- 
posé. 

Jusqu'à  aujourd'hui  il  n'y  a  pas  encore  un 
appareillage  ou  un  système  de  contrôle  d'un  tel 
volume  de  vapeur  récupéré  pendant  la  distribution 
de  carburant. 

Il  est  connu,  dans  d'autres  sphères  techniques, 
que  l'on  contrôle  des  volumes  de  gaz  ou  des 
volumes  gazeux  avec  un  compteur  de  gaz  (du  type 
domestique  par  exemple).  On  pourrait  donc  proba- 
blement  insérer  un  compteur  de  gaz  dans  une 
canalisation  de  retour  du  gaz  à  la  citerne  avant  ou 
après  la  pompe  d'assistance  afin  de  comparer  les 
volumes  de  vapeurs  écoulés  aux  volumes  de  car- 
burant  liquide  fourni. 

Mais  une  telle  installation  d'un  compteur  de 
gaz  dans  les  systèmes  existants  exige  d'importants 
efforts  de  travail,  soit  la  mise  hors  service  tempo- 
raire  de  l'installation  ce  qui  conduit  à  des  coûts 
élevés.  Souvent,  les  canalisations  de  retour  sont 

enterrées  ou  inaccessibles. 
En  outre,  il  y  aura  des  problèmes  pratiques  qui 

s'opposeront  à  l'installation  d'un  tel  compteur  de 
gaz  afin  de  mesurer  le  volume  récupéré  de  gaz  de 

5  carburant  : 
-  Condensats  encore  présents  dans  la  canali- 

sation  qui  pourraient  détériorer  voire  bloquer 
les  soufflets  du  compteur  ; 

-  Quasi  impossibilité  de  calibrer  aisément  pé- 
io  riodiquement  un  compteur  installé  en  perma- 

nence  dans  la  canalisation  ; 
-  Nécessité  de  tenir  compte  pour  le  calcul  du 

rendement  des  différences  entre  la  pression 
dans  le  compteur  et  la  pression  atmosphéri- 

75  que. 
Pour  remédier  à  tous  ces  problèmes  énoncés, 

l'objet  de  l'invention  est  de  fournir  un  appareillage 
et  un  procédé  s'appliquant  à  la  mesure  du  rende- 
ment  des  systèmes  connus  de  récupération  dits 

20  "assistés"  où  des  pompes  et  dispositifs  de  régula- 
tion  du  débit  gazeux  sont  insérés  dans  la  chaîne 
de  retour  des  gaz  en  évitant  d'interférer  sur  ceux- 
ci. 

Pour  atteindre  ce  but  l'invention  comporte  un 
25  appareillage  destiné  à  la  mesure  du  rendement 

volumétrique  des  systèmes  de  récupération  de  va- 
peurs  d'hydrocarbures  avec  un  pistolet  pour  déli- 
vrer  le  carburant,  caractérisé  en  ce  que  l'appareilla- 
ge  comporte  un  compteur  de  gaz,  un  dispositif 

30  tubulaire  lequel  est  glissé  sur  le  pistolet  distributeur 
et  une  canalisation  raccordant  le  compteur  et  le 
dispositif  tubulaire  de  façon  étanche. 

Il  y  a  un  avantage  évident  :  l'appareillage  in- 
ventif  est  utilisable  facilement  en  le  plaçant  directe- 

35  ment  sur  un  pistolet  d'un  système  connu  de  ré- 
cupération  assisté.  Ce  n'est  pas  nécessaire  de 
modifier  les  systèmes  existants.  L'appareillage  et 
plus  particulièremenet  son  compteur  de  gaz  ne 
sont  pas  exposés  aux  vapeurs  de  carburant.  En 

40  utilisant  l'appareillage  inventif  comme  un  moyen  de 
mesure  de  référence  avec  l'air  libre,  les  résultats 
des  mesures  sont  bien  reproductibles,  indépen- 
damment  des  types  de  carburants  différents.  Un 
appareillage  selon  l'invention  peut  être  utilisé  avec 

45  tous  les  pistolets  d'une  station-service.  En  outre, 
l'appareillage  est  relativement  maniable  et  peu  en- 
combrant.  Il  peut  être  utilisé  par  le  personnel  de  la 
station-service. 

Pour  assurer  une  précision  désirée  de  mesure, 
50  l'appareillage  peut-être  calibré  facilement  par  des 

institutions  officielles  de  la  même  façon  que  des 
compteurs  à  gaz  domestiques  ou  industriels. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  apparaî- 
tront  plus  clairement  à  la  description  qui  suit.  La 

55  description  explique  plusieurs  modes  de  réalisation 
de  l'invention  à  titre  d'exemples  non  limitatifs. 

Un  procédé  de  mesure  du  rendement  volumé- 
trique  des  systèmes  de  récupération  de  vapeurs 
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d'hydrocarbures  appliqué  en  utilisant  un  appareilla- 
ge  inventif  (déjà  décrit  ci-dessus)  et  ses  avantages 
apparaissant  dans  la  description  qui  suit. 

La  description  se  réfère  aux  figures  annexées 
sur  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un 
système  de  récupération  assistée  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  d'un 
premier  mode  de  réalisation  d'un  appareilla- 
ge  inventif,  partiellement  en  coupe  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  d'un 
second  mode  de  réalisation  et 

-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  d'un 
troisième  mode  de  réalisation. 

Dans  un  système  de  récupération  assisté  et 
bien  connu  des  stations-service,  comme  montré 
schématiquement  dans  la  fig.  1,  on  distingue  un 
stockage  1  d'hydrocarbure  liquide  dans  une  citerne 
2  et  une  pompe  aspirante  3.  Cette  pompe  3  refoule 
sous  pression  le  liquide  4  par  un  canal  flexible  5 
vers  un  pistolet  distributeur  6  lequel  contient  des 
ouïes  7  par  lesquelles  est  aspiré  le  volume  d'air, 
contenant  de  la  vapeur  de  carburant,  et  chassé  du 
réservoir  par  le  remplissage  du  réservoir  du  véhi- 
cule.  Une  autre  pompe  8  avec  son  dispositif  de 
régulation  sert  à  l'aspiration  du  gaz  et  à  le  conduire 
par  un  canal  9  vers  la  citerne  2  où  il  s'accumule 
dans  sa  partie  supérieure  10  et  vient  remplacer  le 
volume  d'hydrocarbure  distribué,  on  évite  ainsi  une 
entrée  d'air  par  l'évent  de  sécurité. 

C'est  le  mérite  des  inventeurs  d'avoir  reconnu 
qu'il  est  donc  particulièrement  possible  de  pouvoir 
placer  le  compteur  de  gaz  devant  les  ouïes  d'aspi- 
ration  du  pistolet  et  d'effectuer  un  test  à  l'air  libre, 
le  système  n'aspirant  alors  à  travers  le  compteur 
que  de  l'air  pur  à  la  pression  atmosphérique. 

Comme  le  montre  la  figure  2,  l'invention  prévoit 
qu'un  dispositif  tubulaire  11  soit  mis  en  place  de- 
vant  les  ouïes  7  de  récupération  de  vapeur.  Ce 
dispositif  tubulaire  11  est  muni  d'une  ouverture  12 
par  laquelle  peut  être  glissée  l'extrémité  tubulaire 
13  du  pistolet  6  en  faisant  étanchéité,  jusqu'à  ce 
qu'un  bord  14  de  la  face  opposée  du  dispositif 
tubulaire  11  vienne  s'appuyer  sur  un  bord  15  d'une 
poignée  du  pistolet  6  en  y  faisant  également  étan- 
chéité.  Il  est  recommandé  de  munir  le  bord  14 
avec  un  ou  plusieurs  joints  d'étanchéité. 
Une  entrée  tubulaire  latérale  16  débouchant  à  l'in- 
térieur  du  dispositif  tubulaire  11  permet  une 
connexion  d'un  tube  de  préférence  flexible  17  relié 
à  une  sortie  18  du  compteur  de  gaz  19. 

La  figure  3  illustre  un  autre  mode  de  réalisation 
de  l'invention.  En  principe,  ce  mode  de  réalisation 
est  constitué  des  mêmes  éléments  que  le  mode  de 
réalisation  décrit  dans  la  figure  2  et  fonctionne 
d'une  manière  similaire. 
Selon  la  figure  3,  le  dispositif  tubulaire  n'est  pas 
formé  d'une  seule  pièce  comme  indiqué  dans  la 

figure  2  mais  est  constitué  d'une  partie  tubulaire 
11a  et  de  deux  colliers  11b  et  11c  munis  d'ouvertu- 
res  centrales. 

Les  colliers  11  b,  11c  sont  attachés  à  la  partie 
5  tubulaire  11a  d'une  manière  démontable,  préféra- 

blement  vissés. 
Entre  chaque  collier  11b  ou  11c  et  la  partie 

tubulaire  11a,  se  trouvent  deux  rondelles  d'étan- 
chéité  23a  et  23b  en  matériau  élastique,  préférable- 

io  ment  de  caoutchouc. 
Les  rondelles  23a  et  23b  sont  supportées  par 

les  colliers  11b  et  11c  et  sont  également  munis 
des  ouvertures  centrales. 

Les  diamètres  internes  des  ouvertures  centra- 
15  les  des  rondelles  23a  et  23b  sont  naturellement 

légèrement  plus  petits  que  les  diamètres  (externes) 
du  pistolet  distributeur  6.  Ceci  garantit  que  si  le 
dispositif  tubulaire  (11a,  b,  c  et  23  a,b)  est  glissé 
sur  le  pistolet  6  ledit  dispositif  reste  bien  fixé  et 

20  étanche  sur  le  pistolet  6. 
Tous  les  éléments  (11a,  b,  c  et  23a,  b)  du 

dispositif  tubulaire  sont  bien  connus  comme  arti- 
cles  standards  de  la  plomberie,  par  exemple. 

En  appliquant  les  modes  énoncés  de  réalisa- 
25  tion  de  l'invention,  l'extrémité  13  du  pistolet  6  est 

alors  libre  pour  effectuer  un  test  par  écoulement  de 
carburant  vers  une  jauge  par  exemple  ou  tout  autre 
récipient  (non  représenté  ici).  L'air  aspiré  s'écou- 
lant  par  une  entrée  20  du  compteur  19  à  travers  le 

30  compteur  de  gaz  19,  le  tube  flexible  17,  le  disposi- 
tif  tubulaire  1  1  vers  les  ouïes  7  du  pistolet  6. 

Le  contrôle  du  rendement  se  fait  en  comparant 
le  volume  d'air  mesuré  par  le  compteur  de  gaz  19 
et  dont  la  valeur  est  déduite  des  indications  por- 

35  tées  sur  un  dispositif  d'affichage  21  du  compteur 
de  gaz  19  et  le  volume  de  liquide  délivré,  détermi- 
né  par  exemple  par  le  contenu  de  la  jauge. 

Il  n'y  a  pas  lieu  de  faire  de  correction  manomé- 
trique  du  volume  d'air  mesuré. 

40  Bien  entendu,  la  présence  d'un  soufflet,  com- 
me  aux  Etats-Unis  par  exemple,  sur  un  pistolet  à 
récupération  assistée  n'empêche  nullement  l'em- 
ploi  de  l'appareillage  selon  l'invention.  Sur  la  fig.  4, 
le  dispositif  tubulaire  1  1  est  glissé  par  son  ouvertu- 

45  re  12  sur  l'extrémité  cylindrique  13  du  pistolet  6  en 
y  faisant  étanchéité,  tout  en  étant  appuyé  simulta- 
nément  sur  un  joint  d'étanchéité  14,  sur  le  bord 
d'un  soufflet  22.  Le  gaz  aspiré  par  les  ouïes  7 
passe  entièrement  par  l'entrée  tubulaire  16  sur 

50  lequel  est  connecté  le  compteur  de  gaz  19  destiné 
à  la  mesure. 

Concernant  le  dispositif  tubulaire  11  selon  l'in- 
vention,  représenté  et  montré  sur  la  figure  4,  il  est 
recommandé  d'utiliser  un  dispositif  de  raccorde- 

55  ment  étanche  24  afin  de  maintenir  le  dispositif 
tubulaire  11  sur  l'extrémité  13  du  pistolet  6. 

Les  tels  dispositifs  24  sont  bien  connus  et 
peuvent  comporter  une  borne  et  un  levier  de  bloca- 

3 
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ge  par  exemple.  ce. 
On  voit  qu'ainsi,  grâce  à  l'invention,  on  obtient 

un  système  de  contrôle  du  volume  de  vapeur 
récupéré  pendant  la  distribution  de  carburant. 
L'appareillage  inventif  est  particulièrement  appro-  5 
prié  à  être  utilisé  pour  de  telles  mesures  de 
contrôle  périodiques  par  des  institutions  officielles. 

Revendications 
10 

1.  Appareillage  destiné  à  la  mesure  du  rende- 
ment  volumétrique  des  systèmes  de  récupéra- 
tion  de  vapeurs  d'hydrocarbures  avec  un  pisto- 
let  pour  délivrer  le  carburant,  caractérisé  en  ce 
que  l'appareillage  comporte  un  compteur  de  w 
gaz  (19),  un  dispositif  tubulaire  (11)  lequel  est 
glissé  sur  le  pistolet  distributeur  (6)  et  une 
canalisation  (17)  raccordant  le  compteur  (19)  et 
le  dispositif  tubulaire  (16)  de  façon  étanche. 

20 
2.  Appareillage  selon  la  revendication  1,  caracté- 

risé  en  ce  que  le  compteur  de  gaz  (19)  est  du 
type  domestique. 

3.  Appareillage  selon  la  revendication  1,  caracté-  25 
risé  en  ce  que  le  compteur  de  gaz  (19)  est  du 
type  industriel. 

4.  Appareillage  selon  une  des  revendications  1 
ou  2,  ou  3  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  30 
tubulaire  (11)  est  muni  d'un  dispositif  de  rac- 
cordement  étanche  (23)  pour  le  maintenir  sur 
le  pistolet  distributeur  (6). 

5.  Appareillage  selon  une  des  revendications  1,2  35 
ou  3,  caractérisé  en  ce  que  les  ouvertures  (12, 
14)  du  dispositif  tubulaire  (11)  par  lesquelles  le 
dispositif  (11)  est  glissé  sur  le  pistolet  (6)  sont 
munies  des  joints  d'étanchéité  et  des  formes 
qui  correspondent  aux  contours  de  l'extrémité  40 
(13)  et  d'un  bord  (15)  d'une  poignée  du  pisto- 
let  (6)  et  qui  garantissent  une  position  fixe. 

6.  Appareillage  selon  une  des  revendications  1  ,  2 
ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  tubu-  45 
laire  (11)  est  constitué  d'une  partie  tubulaire 
(11a)  et  de  deux  colliers  (11b  et  11c)  et  de 
deux  rondelles  élastiques  (23a,  23b)  qui  sont 
glissées  sur  le  pistolet  (6)  afin  de  garantir  une 
position  fixe  et  d'étanchéité.  50 

7.  Procédé  de  mesure  du  rendement  volumétri- 
que  des  systèmes  de  récupération  de  vapeurs 
d'hydrocarbures  caractérisé  en  ce  que  le  pro- 
cédé  est  appliqué  en  utilisant  un  appareillage  55 
selon  une  des  revendications  antérieures  et  en 
ce  que  la  mesure  du  volume  de  gaz  est  effec- 
tuée  avec  l'air  libre  comme  moyen  de  référen- 
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